
   
 
 
 

Pour prendre rendez-vous... 
 

   
 
 
 La consultation diététique vous sera facturée 

sauf cas particuliers. 
 
Elle n’est pas remboursée par la CPAM.  
 
Certaines mutuelles proposent une prise en 
charge financière, renseignez-vous auprès 
de la vôtre.

Appeler directement les diététiciennes :  
 
Site de Vesoul  
Chloé BOFFY - 03 84 96 68 26 
Laureline CHAMBRE - 03 84 96 62 43 
Anne GRAVINESE - 03 84 96 62 44 
Patricia HUMBLOT - 03 84 96 68 27 
Lieu de consultation : Porte 5 (rez de chaussée)  
 
Site de Lure  
Florence NOURRISSIER - 03 84 62 43 19  
Lieu de consultation : 1er étage 
 
Site de Luxeuil  
Lisa DA CRUZ - 03 84 93 35 93 
Lieu de consultation : 1er étage  
EHPAD Château Grammont  
 
Site de Gray 
Coraline PETIT - 03 84 64 62 70 
Catherine DROZ - 03 84 64 62 70  
Lieu de consultation :  1er étage 
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Documents à apporter lors de  
votre consultation 

 
- Votre pochette de consultation externe à jour 
(réalisée au bureau des admissions). 
 
-Votre journal alimentaire. 

 

Groupe Hospitalier  
de la Haute-Saône  

Tarif des consultations 

 

 

Consultation  
diététique  

externe 
 

Je note la date de mon rendez-vous :  
 

................................................................. 



Maintenir ou restaurer l’état de santé, en               
garantissant des apports nutritionnels en qualité 
et quantité adaptés aux besoins de l’organisme et 
tenant compte du diagnostic médical. 
 

La consultation est réalisée par une diététicienne 
diplômée d’état qui dispense des conseils   
nutritionnels et sur prescription médicale  
participe à l’éducation et à la rééducation   
nutritionnelle. 
 
Entretien d’une heure environ portant sur :  
- Votre état de santé, vos antécédents cliniques 
personnels et familiaux. 
- Votre mode de vie : activité physique,  
professionnelle, stress, qualité du sommeil, etc. 
- Vos habitudes alimentaires. 
- Vos difficultés. 
- Vos attentes. 
 
L’entretien aboutit à l’établissement du bilan    
nutritionnel qui permettra de convenir  
ensemble de un à trois objectifs ainsi que la    
proposition d’un suivi.

 
Qui peut consulter ? 

 
 

Pathologies concernées 
 

Obésité 
Diabète type 1 et 2 

Diabète gestationnel 
Maladies cardio-vasculaires 

Cancer 
Allergies alimentaires 

Prévention de la dénutrition 
Pathologie digestive 
Sevrage tabagique 

 
 

 
Les objectifs de la consultation 

 
Déroulement de la consultation

Toute personne, suite à une hospitalisation ou 
suite à une consultation externe auprès d'un      
médecin du GH70 (Vesoul, Lure, Luxeuil et Gray). 
 

l 
 

Avant la consultation :  
établir votre journal alimentaire 

 
Afin d’étudier votre comportement alimentaire, 
vous devrez réaliser votre journal alimentaire et 
l’apporter lors de votre consultation. 
Il s’agit de noter tout ce que vous mangez sur 
cinq jours. 
Le journal doit comporter obligatoirement les 
composants de votre alimentation prise durant le 
week end réalisé la semaine avant la consultation. 

 
 

 
Mes questions  / notes  
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